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Erwägungen

E. 1
Prend acte de l'annulation des décisions litigieuses.

E. 2
Donne acte au SERVICE DES PRESTATIONS COMPLEMENTAIRES de ce qu'il est
renoncé à tout bien dessaisi et qu'il rendra une nouvelle décision de prestations
complémentaires.

E. 3
L’y condamne en tant que de besoin.

E. 4
Met un émolument de 2'500 fr. à la charge du SERVICE DES PRESTATIONS
COMPLEMENTAIRES

E. 5
L'y condamne en tant que de besoin.

E. 6
Donne acte à Mme C__________ de son accord avec ce qui précède.

La greffière :

Brigitte BABEL

La Présidente :

Isabelle DUBOIS Une copie conforme du présent arrêt est notifiée aux parties ainsi qu’à
l’Office fédéral des assurances sociales par le greffe le

Export aus OpenCaseLaw (CC0). Verbindlich ist allein der vom erlassenden Gericht veröffentlichte
Originaltext. Quellen-URL siehe oben.


